REGLEMENT INTERIEUR

COTISATION

Le montant du droit d’inscription est perçu au début de chaque saison. (Pour les nouveaux),le 1er octobre de la saison courante pour les anciens adherants.

La cotisation annuelle peut être révisable tous les  ans.

La cotisation annuelle peut être payé en plusieurs fois en cheque uniquement(3).

Un certificat médical de contre-indication à la pratique de l’haltérophilie, musculation de F.A sera exigé pour toute demande de remboursement ou un justificatif pour cas exceptionnel. 

CONDITIONS D’INSCRIPTION :

· Un certificat médical d’aptitude à l’haltérophile, FA et musculation récent.

· Un certificat de scolarité pour les étudiants.

· 2 photos d’identité.

· 3 enveloppes timbrées à vos noms et adresses.(110*220 mm)

· Votre règlement annuel.

RESPONSABILITE DU CLUB :

1° Les adhérents sont tenus de respecter les horaires d’ouvertures et de fermetures, et sachant que le temps de passage aux vestiaires et aux douches doivent se faire 15 minutes avant la fermeture de la salle.

2° Une bonne tenue, le respect des personnes et du matériel sont de règle au sein du club. Toute personne se faisant remarquer par une mauvaise conduite ou des propos incorrects lors des entraînement ou des déplacements, pourra être exclue temporairement ou définitivement.

3° L’ouverture de la salle durant les différentes vacances scolaires se fera par décision du Bureau Directeur dont nous vous informerons.

4° Le club ne peut être tenu responsables de tout ce qui se passer dans les vestiaires, parking. En cas d’accident en dehors des heures d’entraînement officielles, la responsabilité ne peut être imputé au club ou au président.

5°  Il est possible que des événements de dernière minutes nous obligent à prendre des dispositions pour l’organisation des cours nous vous prions de bien vouloir nous en excuser par avances.

REGLES DE SECURITE ET D’HYGIENE :

1° Les pratiquants doivent avoir une tenue correct, tee-shirt, short, survêtement et une paire de basket.

2° Les adhérents qui utilisent la salle de musculation, le matériel, doivent le ranger à la fin des cours et laisser les locaux en parfait état de propreté.

3° L’utilisation d’une serviette est obligatoire pour les entraînements de musculation. Sur les bancs et machines.

4° D' utiliser des postes de radio ou tout d'autre appareil émetteur ou amplificateurs de sons, sauf si l'auditeur  est muni d'un dispositif d'écoute individuel.

5° De porter des insignes, cocardes, attributs autres que ceux de caractère sportif bien connu durant l'entraînement.

6° Les discussions ou la propagande d'ordre politique ou confessionnel sont également interdits.

7° Le club décline toute responsabilité concernant les objets perdus ou volés.

 Tout adhérents qui ne respecterait pas le code verbal et/ou ce règlement se verrat exclu par le Comité Directeur du Club.

En cas de non-respect du règlement intérieur, et après quelques remarques, s’il n’y a pas d’amélioration l’exécution prise à son encontre il doit, dans les quinze jours adresser un courrier au Président du Club, la décision finale sera prise par le bureau qu informera l’adhérent. Sa décision sera sans appel.

